
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 9 (1864)

Heft: 16

Artikel: Guerre du Danemark

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347321

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347321
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 281 —

GUERRE DU DANEMARK.

Ecrase par le nombre, abandonne de toute l'Europe, le Danemark,

apres avoir perdu Tile d'Alsen, a du se resigner ä faire la paix. Un

nouveau ministere a ete forme ä Copenhague, le 10 juillet, composö
de MM. Bluhme, president ; Tillisch, ä l'intörieur; Hansen, ä la

guerre ; Lutken, ä la marine ; Heizen, ä la justice et aux culles ;

David, aux finances; Johannsen, au Schleswig; Moltke-Nutchau et de

Quaade, ministres sans portefeuille. Ce ministere a transmis aux allies
des ouvertures de paix. Une conförence s'est aussitöt ouverte ä Vienne
entre les ministres des affaires etrangeres des trois belligerants, et,
le 31 juillet, des preliminaires de paix ont ötö signös sur les bases

suivantes :

1° Le roi de Danemark reiionce ä tous ses droits sur les duchös de Schleswig-
Holstein et Lauenbourg en faveur de l'empereur d'Autriche el du roi de Prusse,

s'obligeant ä reconnaitre les dispositions que leurs dites majeslös prendront ä

l'egard des duches.

2° La söparation du duche de Schleswig comprend ä la fois les lies qui en dö-

pendent et les provinces de terre ferme. Pour simplifier Ia dötermination des

frontiöres et pour ecarter les difficultös dörivant de Ia position des enclaves jutlan-
daises sur le territoire du Schleswig, le roi de Danemark cöde les possessions

jutlandaises situees au sud de la frontiöre meridionale du dislrict de Ribe, ainsi

que cela esl indique sur les cartes geographiques, ä savoir:
Le territoire jutlandais de Mogel-Tondern, Tile d'Amron, les parcelles jutlandaises

des iles de Föhr, de Sylt, de Romse, etc.
Par contre, les souverains allemands s'engagent ä ce qu'une partie öquivalente

du Schleswig, comprenant, oulre Tile d'Arroe, des territoires limitrophes du district

de Ribe, et döterminant, du cötö de Kolding, Ia frontiere entre le Jutland et

le Schleswig, soient söparös du Schleswig et incorporös au Danemark. L'ile
d'Arroe n'entre dans cette compensation qu'en raison de son ötendue göographi-

que. Les details de la dölimitation de frontiere seront röglös dans le traitö de paix
döfinitif.

3" Les emprunls contracles pour le compte particulier soit du royaume de

Danemark, soit de chacun des trois duchös, tombent ä la charge de chacun des pays

qu'ils concernent. Les dcttes contraclees pour le compte de Ia monarchie danoise

seront röparties entre le Danemark d'une part, el les duches d'autre part, sur la

base du chiffre de population de chaque partie.

Sont exceplös de cette röpartition :

a) L'emprunt contractö en Angleterre par le Dänemark, en decembre 1863,
qui reste ä la charge du Danemark;

b) Les frais de guerre faits par les allies, que les duches doivent rembourser.

4° L'armistice, sur la base mililaire de Yuti possidetis, commence le 2 aoüt.
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5° Aussitöt apres la signature des preliminaires de paix, les parties contrac-
lantes se reuniront ä Vienne pour negocier un traitö de paix döfinitif.

En Danemark, ces preliminaires ont cause une douloureuse Sensation.

Quand le president du conseil en a donne communication au

Rigsraad, la lecture a öle accueillie par un silence glacial, puis 35
membres ont signe une declaration portant que leur silence leur etait
momentanement impose par les circonstances, mais qu'il ne devait
nullement etre considere comme une adhesion. Un moment, on a

craint meme quelque agilation lumultueuse ä Copenhague. Cepen*
dant tous les gens raisonnables ont fini par reconnaitre que la Situation

actuelle ötait sans autre remöde que le calme, la palience et

Tesperance.
Le discours royal ä l'ouverture du Rigsraad a ete un morceau d'une

eloquente tristesse, mais peu de nature, comme on le comprend
bien, ä relever les coeurs. II parait que Tattitude generale de l'assemblee

faisait pressentir de vifs debats et de graves difficultes pour le

gouvernement. Aussi celui-ci a-t-il eu recours ä une grande mesure :

le roi avait ouvert les seances de Ia Diete le 6 aoüt, et des le lendemain,

7, quand la Diete allait se constituer et commencer ses

travaux, un döcret royal a prononce son ajournemenl jusqu'au 3 octobre.

D'apres les preliminaires, les duches auront ä supporter environ
deux cinquiemes de la dette danoise, c'est-ä-dire plus de 30 millions
de thalers prussiens. Avec les frais de la guerre, leur dette sera ä

peu pres de 60 millions de thalers, ce qui est beaucoup pour un ötat

qui ne comptera guere plus d'un million d'habilants. Mais cela ser-
vira d'autant plus facilement les projets annexionnistes de la Prusse.

CAMPAGNE DE CRIMEE.

Nous sommes loin du temps oü les memorables campagnes des

Gustave-Adolphe, des Turenne, des Frederic-le-Grand n'etaient
transmises ä la posterile que par des lambeaux de recits, ä peine ac-

compagnes de quelques möchants dessins, dont aurait honte le moindre
des ecoliers topographiques de nos jours.

Les guerres de Tempire creerent, on peut le dire, une ecole

historique nouvelle. Des generaux dislingues, en meme temps histo-

riographes officieux, Jomini, Mathieu Dumas, l'archiduc Charles d'Au-
triche, publierent en francais et en allemand des relations des eve-
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